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◼ Arrêté autorisant, au titre de l'année 2022, l'ouverture d'un examen 
professionnel d'accès au corps interministériel des attachés 
d'administration de l'Etat relevant du ministère des armées  

➢ https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043274734 

 

 
Modalités d'inscription 
 
 

• Par Internet : du 23 Mars 2021, à 12 heures, au 30 Avril 2021, à 12 heures (fin des 
inscriptions), heure de Paris. 

 
 

Le formulaire d'inscription doit être complété sur le site des concours, dans l’encart « Votre 
Espace » puis « S’inscrire » à l'adresse suivante :  
https://www.concours-civils.defense.gouv.fr. 
 

L’inscription doit utiliser une connexion personnelle ou un poste internet en libre-service 
(type Alcazar). L'adresse mail utilisée doit une adresse personnelle. 

 

• Par Voie Postale : jusqu’au 23 Avril 2021 
 

Les candidates et les candidats n’ayant pas accès à Internet, peuvent demander un 
dossier papier d’inscription, par voie postale, jusqu’au 23 avril 2021, cachet de la 
poste faisant foi, auprès du CMG de Lyon – Division Ressources Humaines – Bureau 
concours – recrutement et formation – Section B - Quartier Général Frère – BP 41 – 69998 
Lyon Cedex 07.  
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